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Revue des revues

Par le capitaine Francois Schmutz

Raids,
Novembre 1996

La nouvelle armee suisse

Raids est un mensuel publie par Histoire et Collections.

II traite avant tout des differentes forces
speciales et des armees de terre du monde entier. Dans
son numero de novembre 1996, il consacre un important

dossier ä la « nouvelle armee suisse »Tres bien
documente et richement illustre, il offre une image
precise et claire de la nouvelle doctrine de defense
dans le cadre de l'Armee 95.

Dans un premier article, Yves Debay presente les
grandes lignes de la politique de securite et de la

nouvelle doctrine de defense en Suisse. II rappelle
les principes et le mode de fonctiönnement du Systeme

de milice helvetique et met en evidence la

souplesse du Systeme de mise sur pied en fonction des

evenements (formations d'alarme).

Cet article de fond est complete par quatre repor-
tages mettant tour ä tour en evidence une brigade
blindee, les grenadiers d'infanterie (y compris territoriaux),

les formations cyclistes et les formations du
train. Ces differents reportages, realises gräce ä

l'appui de troupes en service, permettent au lecteur
une approche vivante et clairement illustree des
differentes formations. L'accent est mis, non seulement
sur la qualite de l'equipement et de l'armement, mais
aussi sur les aspects tactiques.

Revue de l'OTAN,
novembre 1996

La responsabilite accrue
de l'OSCE en matiere de securite en Europe

Flavio Cotti signe, en tant que president de l'OSCE
durant l'annee 1996, un article qui met en lumiere le
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nouveau röle de cette Organisation dans le developpement

de la securite du continent europeen. Depuis
la signature en 1975 de l'Acte final d'Helsinki, le visage

de l'Europe a completement change. Dans cette
evolution, la CSCE a joue un röle important. L'eclosion

de nouveaux conflits sur fond d'instabilite sociale

et economique en Europe, le nationalisme agressif,
le racisme et les tensions interethniques pesent
aujourd'hui sur la paix, la securite et le bien-etre du
continent europeen.« Face ä ces nouveaux defis, la
CSCE a recouru aux nouveaux instruments que sont
l'alerte rapide, la prevention des conflits et la gestion
des crises. Elle a nomme un haut commissaire pour
les minorites nationales et cree des structures
permanentes... Ces transformations ont eu pour
consequence un changement de denomination : la

Conference est devenue, en janvier 1995, l'Organisation
pour la securite et la Cooperation en Europe.»

«De nos jours, l'OSCE remplit quatre fonctions:
tout d'abord, eile constitue une communaute de
valeur mettant en avant la demoeratie, les droits de

l'homme, l'etat de droit et les libertes fundamentales.
En deuxieme lieu, l'OSCE constitue un forum de
dialogue permanent traitant des questions qui relevent
de la securite en Europe. Troisiemement, l'OSCE

constitue un forum pour la maitrise des armements et
le desarmement. Les mesures de confiance et de
securite contenues dans le Document de Vienne 1994

ont en effet ete negociees sous l'egide de l'OSCE.

Des aecords sur le contröle des armements au

niveau regional et subregional peuvent aussi etre
negocies dans le cadre de l'OSCE, comme le montre le

cas de I'ex-Yougoslavie et de la Bosnie-Herzegovine.
En quatrieme lieu, l'OSCE est dotee d'instruments

pour intervenir dans les regions en conflit.

Deux Operations sur le terrain ont, plus particulierement,

permis de consolider la täche et la vocation
de l'OSCE: l'etablissement, au printemps 1995, du

Groupe d'assistance en Tchetchenie et, ä partir de

janvier 1996, le deploiement de la mission OSCE en

Bosnie-Herzegovine. Dans le cas de la Tchetchenie,
l'innovation reside dans le fait que la Russie a aeeepte

la presence de l'OSCE dans un conflit qu'elle
considere comme une affaire interieure. En maintenant

une presence sur le terrain, y compris dans les

situations les plus brülantes. l'OSCE peut agir en tant
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que « tierce partie » neutre au sein du conflit, ce qui
lui permet, non seulement d'offrir sa disponibilite,
mais aussi de renforcer la confiance, de prendre dis-
cretement de l'influence et d'en appeler au respect
des droits de l'homme.

En participant au processus de paix en Bosnie-
Herzegovine, l'OSCE s'est vue confrontee ä un defi
sans precedent. En effet, eile joue un röle central
dans la partie civile de l'accord de paix: la supervision

de la preparation et du deroulement des
elections.

Dans la perspective de l'elaboration d'un modele
de securite pour l'Europe du XXI1* siecle, l'OSCE
apparait, de par sa couverture geographique et
thematique, comme un forum ideal. Dans ce contexte,
trois themes etroitement lies et sujets ä controverses
sont au centre de la discussion. II s'agit en premier
lieu de conferer ä la Russie la place qui lui revient
dans la Cooperation europeenne en matiere de securite.

Deuxiemement, les modalites d'une Cooperation
et d'un partenariat constructif doivent etre definies.

Troisiemement, l'OSCE doit demontrer le röle
qu'elle entend jouer en temps qu'institution au sein
de la coUaboration future en matiere de securite.

Defense nationale,
Novembre 1996

La Convention des armes chimiques en danger

Le general Jean Compagnon fait le point sur
l'avance des ratifications et l'etat de la mise en vigueur
de la Convention d'interdiction des armes chimiques,
signee ä Paris par 130 Etats, le 15 janvier 1993.

Lors de la signature de cette Convention, les pays
signataires ont pris les engagements suivants :

interdiction de la mise au point, de la fabrication, du
stockage, du transfert et de l'emploi d'armes chimiques ;

destruetion des Stocks et des moyens de fabrication ;

adaptation des differentes procedures de verifica-
tions prevues. La Convention entrera en vigueur
apres que 65 nations l'auront ratifiee. Elle sera appliquee

par une Organisation specifique, basee ä La

Haye.

A la fin septembre 1996,64 nations avaient ratifie la

Convention. La plupart des nations d'Europe
occidentale, nombre de pays d'Europe de l'Est, certains
pays d'Amerique du Sud et quelques pays islamiques

l'ont effectivement ratifiee. Dans la Situation actuelle,
il suffit donc d'une seule ratification supplementaire
pour que la Convention entre en vigueur. Toutefois, il

manque des ratifications capitales de deux sortes:
celles de la Chine, du Pakistan et de l'lndonesie, pays
en voie de developpement dotes d'une bonne capacite

technologique et industrielle ; celle des Grands,
Etats-Unis et Russie, les plus gros distributeurs et
detenteurs d'armements chimiques.

Les motifs de ces abstentions sont nombreux et

contradictoires. En tout premier lieu, Etats-Unis et

Russie beneficient d'un aecord bilateral, le
memorandum du Wyoming de 1989 pour un echange de

donnee et de visites, double d'un aecord bilateral

(1990) de destructions reeiproques de leurs

moyens chimiques. Pour ces deux pays, la
Convention ne presenterait un interet que si eile couvrait
de ses investigations les Etats du Proche-Orient qui,

justement, ne sont pas meme signataires, car ils
refusent ä renoncer aux armes chimiques face ä Israel
ä qui ils attribuent une capacite nucleaire. De plus, la

necessite de satisfaire aux obligations de la Convention

implique pour les Etats des mises en conformite
de leur legislation interne. En outre, tres concretement,

les inspections prevues inquietent l'industrie
chimique americaine soucieuse de conserver son

avance technologique.

S'ajoute le probleme des destructions des Stocks

d'agents chimiques. 30 000 tonnes d'agents unitaires
et 680 tonnes d'agents binaires devraient etre de-

truites aux Etats-Unis. La methode de I'« incinera-
tion » utilisee sur l'atoll de Johnson presenterait des

risques non negligeables pour les populations et
l'environnement local. En Russie, le probleme des
destructions est encore plus complexe. L'incertitude
regne quant ä la quantite des Stocks: officiellement
40 000 tonnes, peut-etre 200 000 La destruetion de-

passera largement le delai de dix ans prevu par la

Convention et ne parait guere envisageable sans

l'aide technique et financiere americaine : 500
millions de dollars ont dejä ete attribues par le Senat

americain ä cette fin.

Des lors, il est fort probable que l'Organisation
pour l'interdiction des armes chimiques soit mise sur

pied, alors que les detenteurs declares (USA, Russie)

ou supposes (Proche-Orient) n'en sont pas membres

et que le principal bailleur de fonds des organisations

onusiennes (les Etats-Unis) n'y apportent aueune

aide. Plus que jamais, l'efficacite et la viabilite de

cette Organisation semblent compromises.

FS
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